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Préambule

D
epuis la loi « Administration Territoriale de la République » (ATR) du 6 Février 1992, la tenue d’un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) s’impose aux communes et plus généralement aux collectivités dans un délai de dix semaines précédant l’examen du budget primitif. Première étape du cycle budgétaire annuel des collectivités locales, le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) est un document essentiel qui permet de rendre compte de la gestion de la Ville (analyse rétrospective).

L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 Août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dit loi « NOTRe », publiée au journal officiel du 8 Août 2015 a voulu accentuer l’information des conseillers municipaux.

Aussi, le DOB s’effectue sur la base d’un rapport élaboré par le Président du CCAS et ses collaborateurs sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, l’évolution des taux de fiscalité locale ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. L’information est même renforcée dans les communes de plus de 10.000 habitants puisque le ROB doit, en outre, comporter une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses (analyse prospective) et des effectifs ainsi que préciser notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel.

Le ROB n’est pas qu’un document interne : il doit être transmis au préfet du Département et au Président de l’établissement public de coopération intercommunale dont la commune est membre mais aussi faire l’objet d’une publication conformément au décret n° 2016-841 du 24 Juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de transmission du ROB.

Le Débat d’Orientation Budgétaire doit permettre au Conseil d’Administration du CCAS de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affectées dans le budget primitif voire au-delà pour certains programmes lourds. Mais ce doit être aussi l’occasion d’informer les Administrateurs sur l’évolution financière de la Collectivité en tenant compte des projets du CCAS et des évolutions conjoncturelles et structurelles qui influent sur ses capacités de financement.

Pour l’année à venir, le Budget Primitif 2026 du CCAS devra répondre au mieux aux besoins de la population dinardaise, tout en intégrant le contexte économique national, international ainsi que la situation financière locale. 
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[bookmark: _Toc213853347]LE CONTEXTE MACRO-ECONOMIQUE

1. Situation internationale, européenne et nationale
Les données suivantes sont issues des projections macro-économiques diffusées par la Banque de France afin d’apporter une contribution aux débats économiques nationaux et européens, la dernière analyse en date de septembre 2025 a été utilisée.
Ces projections intermédiaires intègrent l’accord commercial passé entre les États-Unis et l’Union européenne le 27 juillet 2025. Le droit de douane moyen sur les exportations françaises à destination des États-Unis resterait proche de l’hypothèse retenue dans la projection précédente de la Banque de France (12 %, contre 2 % avant les hausses) : dans le cas de la France, les exemptions dont bénéficient certains secteurs (en particulier l’aéronautique) compensent les hausses additionnelles pour les autres biens.
Dans un contexte national incertain à la suite du rejet du vote de confiance, de la nomination puis démission puis re-nomination d’un premier ministre les projections retiennent la convention d’une politique budgétaire inchangée par rapport aux précédentes hypothèses de la Banque de France qui permettaient d’atteindre un déficit de 5,4 % du PIB en 2025 et un ajustement structurel primaire de 0,6 % du PIB en 2026 et de 0,4 % en 2027. Une moindre consolidation budgétaire n’entraînerait cependant pas pour autant un surcroît de croissance, car l’incertitude fiscale prolongée se traduirait par des comportements plus attentistes des ménages et des entreprises.
Une croissance positive mais modérée en 2025 avant un raffermissement en 2026-2027
Sur l’ensemble de l’année 2025, la croissance s’établirait à 0,7 %. Elle augmenterait ensuite modérément pour atteindre 0,9 % en 2026 et 1,1 % en 2027, tirée par un raffermissement de la consommation des ménages et une reprise de l’investissement privé, tandis que la contribution du commerce extérieur serait quasi nulle sur ces deux années. 
Un net repli de l’inflation en 2025, suivi d’une remontée progressive vers les 2 % en 2026 et 2027
Après 2,3 % en moyenne annuelle en 2024, l’inflation totale se maintiendrait au-dessous de 2 % sur tout l’horizon de projection et resterait une des plus faibles de la zone euro. Elle baisserait fortement à 1,0 % en 2025, en raison du recul des prix énergétiques et de la modération des prix des services, puis atteindrait respectivement 1,3 % et 1,8 % en 2026 et en 2027. L’inflation hors énergie et alimentation poursuivrait sa décrue pour atteindre 1,7 % en 2025 (après 2,3 % en 2024), puis 1,6 % en 2026 et en 2027. La progression des salaires étant supérieure à celle des prix, la hausse du pouvoir d’achat de la masse salariale d’environ 1 % par an soutiendrait progressivement la reprise de la consommation des ménages. Le taux de chômage resterait proche de son niveau actuel de 7,5 %.

2. La loi de Finances 2026
Comme en 2025, le contexte d’incertitude politique nationale et les changements ministériels ont particulièrement affecté la prise de décision pour le projet de loi de Finances 2026 (PLF). Le contexte de ces dernières années pour les collectivités locales était difficile : une forte rigueur budgétaire de mise, des incertitudes sur la répartition de l’effort, etc. Chaque collectivité continuera à être impactée pour 2026 dans la continuité d’un effort conséquent de 2.2 Md€ demandé en 2025.
Le projet de loi de finances 2026 s’inscrit dans une stratégie pluriannuelle de redressement des comptes publics, afin de ramener le déficit public à 5 % du PIB dès 2025, avec un objectif de retour sous les 3 % à l’horizon 2029. 
Le DILICO, nouveauté 2025, voté en loi de finances 2025, impose un effort pour « freiner la dette publique ». Ce dispositif permet d’opérer des prélèvements obligatoires sur le douzième de fiscalité des collectivités. Le prélèvement d’un milliard d’euros est mis en réserve pour être redistribués les trois années suivantes. En 2025, la ville de Dinard est concernée pour un montant de presque 100K€ de prélèvement. En 2026, le DILICO est reconduit alors qu’il ne devait concerner qu’une année et son montant est doublé passant à 2 Mds€. 

Le fonds vert, ou fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires, est fortement diminué après été divisé par deux en 2025 (passant de 2,5 Mds€ en 2024 à 1,15 Md€), ce fonds dédié aux projets d'adaptation au changement climatique des collectivités locales subirait une nouvelle coupe de 500 millions d’euros et se réduirait à 650 M€ en 2026.

Le non-abondement de la DGF par l'Etat pour rester à son niveau de 2025, le gel, compte tenu de l'inflation, correspond à une baisse en euros constants.

Après le gel de la TVA l’an passé, l’exécutif a décidé de poursuivre en 2026 « un encadrement, par une sous-indexation, de la dynamique de cette fiscalité ». Cette mesure serait neutre pour les collectivités locales. 

2026 sera impacté par la baisse du taux de FCTVA dont le taux est passé de 16,404 % à 14,85 % depuis le 1er janvier 2025, l’assiette du calcul a également subit des restrictions puisque certaines dépenses sont désormais exclues (dépenses d’entretien des bâtiments publics, de la voirie, des réseaux payés et des prestations de solutions relevant de l’informatique en nuage). 

2026 sera de nouveau impacté par la hausse des cotisations CNRACL (environ 350 K€ pour Dinard) de nouveau en 2026 (augmentation de plus d’un milliard d’euros des cotisations des employeurs publics à la CNRACL au niveau national). Le taux de 34,65% est remplacé par le taux de 37.65%.

[bookmark: _Hlk212018998]En contrepartie de ces efforts un « grand chantier » de simplification normative est annoncé par le Gouvernement. Ainsi par exemple, un « fonds d’investissement pour les territoires » ou FIT pourrait opérer un regroupement des dotations d’investissement existantes Celui-ci regrouperait les dotations de soutien aux investissements bénéficiant au bloc communal (DETR, DSIL, DPV) son montant s’élèverait à 1,4 milliard d’euros en 2026, 

Les normes en matière de rénovation énergétique des bâtiments tertiaires, caractérisé par une multiplicité d’objectifs, de délais, de normes applicables et de leviers mobilisables, pourrait être simplifié, sans pour autant remettre en cause l’atteinte des objectifs climatiques de la France 






[bookmark: _Toc213853348]SITUATION FINANCIERE 2025 DU CCAS DE DINARD

1. [bookmark: _Toc213853349]Recettes de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement 2025 du CCAS se composent des lignes suivantes :
· Les recettes liées aux services et activités payants proposés : (activités seniors et adultes/famille, frais d’inscription aux événements et sorties) : 25 000 € environ. Cette somme reste modeste du fait des tarifs sociaux proposés aux bénéficiaires. 
· La refacturation des salaires d’un agent mis à disposition de l’ADSCE, depuis le transfert du service d’aide à domicile à l’association. Un agent est concerné pour un montant qui estimé à fin 2025 à une somme de 58 600€.
· La subvention de la Ville, au regard du besoin de financement, 600 000 €.
· Une subvention de la CAF pour le projet d’accompagnement à la scolarité (CLAS) : 3 556 €
· Des dons versés par le Casino et dans le cadre du concert annuel de Florence DELAAGE pour un montant de 12 000 € environ.

[bookmark: _Toc213853350]Dépenses de fonctionnement 

[bookmark: _Toc213853351]Dépenses de fonctionnement (hors masse salariale)
Les dépenses de fonctionnement de 2025 s’élèvent à environ 124 K €. Hors subvention attribuées aux associations.
Le coût des énergies pour l’année 2025 s’élèveront à 16 570 € selon les estimatifs fournis. 
D’autres postes sont en hausse comme l’alimentation. 
On constate de nouveau une hausse du traiteur pour le repas des aînés : 9 500 € en 2025, contre 8 500 € en 2024, du fait de l’augmentation du nombre de bénéficiaires, une centaine en plus. 
Les besoins sociaux en augmentation ne se traduisent pas nécessairement par une hausse des aides demandées : les budgets disponibles pour l’octroi des aides sociales ne sont pas systématiquement consommés. On constate malgré tout une augmentation du recours à l’aide pour le paiement de la cantine scolaire, organisée en lien avec le service gestionnaire, avec une dépense de 11 126 € en 2025 pour le 1er semestre contre 14 165.40 € en année pleine en 2024.
Les subventions aux associations s’élèvent à ce jour 55 990 € pour 2025 comme voté en Conseil d’Administration. Une subvention complémentaire est proposée au vote du CA de novembre 2025. 

[bookmark: _Toc213853352][bookmark: _Hlk157697135]Dépenses de personnel
[bookmark: _Hlk157697269]La clôture de l’exercice 2025 porterait les charges totales de personnel à 470 770€. Elles sont ainsi inférieures aux prévisions du budget primitif qui s’établissaient à 521 569 €.
	
	ETP/Année
	Masse salariale

	Agents CCAS Pôle Multifonction
	8.1
	356 770€

	Agents Ville mis à disposition
	2.4
	114 000€

	Total
	10.5
	470 770€




[bookmark: _Toc213853353]Investissements
Les dépenses d’investissement du CCAS devraient s’établir en 2025 à 8 600 € euros environ.  
Elles se composent des dépenses suivantes, en cours ou réalisées : 
· Matériel informatique (écrans)		   400 €
· Mobilier (bureaux, fauteuil SPOT)	1 200 € 

· Borne informatique libre accès CCAS	7 000 €		
Certaines dépenses prévues en 2025 n’ont pas pu être réalisées comme prévu :
· Changement du standard et du matériel de téléphonie (4 000 € prévus au BP)
· Provision pour renouvellement minibus 9 places (prévus 44 000 € au BP)

[bookmark: _Toc213853354]CONSTRUCTION DU BUDGET PRIMITIF 2026 DU CCAS

Le budget du CCAS est construit de manière à poursuivre les services rendus à la population, organiser les activités et animations proposées, offrir les aides nécessaires en fonction des besoins sociaux identifiés et financer les dépenses liées aux salaires des agents. 

1. [bookmark: _Toc213853355]Projection financière de la section de fonctionnement
Le budget 2026 sera construit sur la base des projections de clôture d’exercice 2025. 
Les principales actions menées par le CCAS sont maintenues. 
[bookmark: _Toc213853356]Recettes de fonctionnement
· Produits des services, du domaine et des ventes diverses

Les tarifs 2025-2026 du CCAS, votés en année scolaire, ont été maintenus à leur niveau antérieur, compte-tenu de leur caractère social et de l’inflation qui impacte déjà sur le budget des ménages. 

Les recettes liées aux activités seniors et adultes/familles sont estimées à environ 25 000 € 

Le CCAS touche également des recettes liées à la mise à disposition d’agents à l’ADSCE pour les services à domicile. Cela ne concerne plus qu’un seul agent, pour environ 57 000 € par an.  

· Dotations et participations
Subventions d’équilibre de la Ville au CCAS 
Pour 2026, la subvention est estimée à 600 000€. 
Autres organismes
Le CCAS perçoit également des dons de la part du Casino et encaisse les recettes d’un concert caritatif annuel qui se tient début août, la prévision 2026 est établie à 12 000 €.



[bookmark: _Toc213853357]Dépenses de fonctionnement (hors masse salariale)

· Dépenses à caractère général

Pour la construction du budget primitif, la préparation budgétaire est effectuée sur la base des réalisations 2025, ajustées selon les évolutions de périmètre et les nouvelles actions éventuelles. 
Le budget 2026 devra également tenir compte de l’évolution de plusieurs postes de dépenses :

Energies et combustibles : la prévision budgétaire 2026 prendra pour hypothèse une augmentation des coûts de l’énergie soit une dépense de 20 924€ pour l’énergie et 2000€ pour les combustibles. 

Alimentation : une augmentation des coûts liés à l’inflation ayant déjà été constatée en 2025, les montants consacrés à cette dépense devraient être en augmentation en 2026. Au regard de l’évolution du nombre des besoins usagers ainsi que de l’inflation, il est envisagé une dépense de 3 500€ au BP2026.  

Locations immobilières : le CCAS verse une redevance chaque année pour la salle Dunant, appartenant à Emeraude Habitation (290 € x 12 mois soit environ 3 500 €/an).

D’autres dépenses de fonctionnement, notamment celles consacrées aux événements et activités du CCAS restent inchangées par rapport aux exercices précédents.

[bookmark: _Toc213853358]Evolution de la masse salariale
Les charges de personnel du CCAS prennent en compte les agents directement employés par le CCAS et ainsi que les agents Ville mis à disposition et refacturés.  Au cours de l’année 2025, un des agents Ville mis à disposition a été intégré au tableau des effectifs du CCAS (d’où la baisse du nombre d’agents ville mis à disposition). Par ailleurs côté CCAS, un agent du SAAD est parti à la retraite et un agent à temps partiel a demandé une disponibilité – ce qui laisse à effectif quasi constant le nombre d’ETP d’agents CCAS avec l’intégration de l’agent anciennement mis à disposition par la Ville. 

La prévision pour l’année 2026 est donc la suivante : 
	
	ETP/Année
	Masse salariale

	Agents CCAS Pôle Multifonction
	8.5
	400 800€

	Agents Ville mis à disposition
	1.5
	75 000€

	Total
	10
	475 800€



L’augmentation d’environ 9% de la masse salariale est prise en compte dans la construction budgétaire ; du fait de l’augmentation de la CNRACL et de la cotation des postes RIFSEEP.

Pour autant, la réorganisation des services et des missions suites ont permis de maintenir les actions tout en conservant une masse salariale stable. 


[bookmark: _Toc213853359]Projets d’investissement 2026 

Le CCAS dispose de budgets d’investissement principalement affectés au renouvellement de matériels destinés au travail des agents dans le cadre de l’organisation des actions sociales auxquels s’ajouteront les restes à réaliser 2025.

Le CCAS pourra compter en 2026 sur une enveloppe d’investissement 48 000 €.

Report des investissements non effectués en 2025
· Changement du standard et du matériel de téléphonie (4 000 € prévus au BP)
· Renouvellement minibus 9 places (prévus 44 000 € au BP)
Selon le résultat de l’exercice budgétaire du CCAS 2025, un éventuel excédent permettrait de porter l’enveloppe à 50 000€. Nous projetons donc l’investissement supplémentaire suivant :
· Aménagement de bureaux ou petit mobilier pour les agents du CCAS (2 000 €)
Ces montants seront amenés à être réajustés en fonction de la finalisation du réalisé 2025 et du choix de l’affectation du résultat par le Conseil d’Administration. 

[bookmark: _Toc213853360]SITUATION FINANCIERE 2025 DE LA RESIDENCE AUTONOMIE DUPUY 

La résidence autonomie Dupuy, établissement d’accueil de personnes âgées autonomes, est gérée dans le cadre d’un budget annexe du CCAS. 
L’année 2025 a été marquée par la réhabilitation du jardin de la résidence ainsi que les travaux de l’accueil et le changement de mobilier. La mise en œuvre des outils de gestion et de suivi des résidents via Netsoins a permis de mettre en place le prélèvement automatique pour le paiement des loyers, repas et charges des résidents. L’année 2026 va permettre de finaliser les process attendus et la sensibilisation du personnel suite au contrôle de la Haute Autorité de Santé qui a eu lieu en décembre 2023. 

1. [bookmark: _Toc190097425][bookmark: _Toc213853361]Recettes de fonctionnement
Conformément aux recommandations du Département, qui valide la préparation du budget de fonctionnement de la structure, le CCAS n’a pas versé de subvention d’équilibre à la résidence autonomie Dupuy depuis 2023. Dans le cas d’un besoin en financement, il est possible de le combler par des réserves financières disponibles et issues d’années antérieures.  
Les recettes encaissées sont principalement liées aux loyers et repas facturés aux résidents, pour un montant prévisionnel de  1,35 millions d’euros soit une baisse de 0.5%. Cette baisse s’explique par un changement de date de paiement des loyers qui sont désormais réglés à terme échu, en mai 2025 seul les repas ont été encaissés.

La résidence autonomie bénéficie aussi d’aides du Département au travers du forfait autonomie, cela représente 33 490€ en 2025. S’y ajoute une aide exceptionnelle de 17923€ au titre des revalorisations salariales.




[bookmark: _Toc190097426][bookmark: _Toc213853362]Dépenses de fonctionnement 

[bookmark: _Toc190097427][bookmark: _Toc213853363]Dépenses de fonctionnement (hors masse salariale)
Les dépenses courantes d’exploitation devraient être équivalentes à l’année 2024. Cependant Emeraude Habitation n’a pas communiqué à ce jour la réévaluation des loyers et charges, qui concerne les années 2023, 2024 et 2025.
La résidence autonomie Dupuy reverse également une participation à la Ville, au même titre que le CCAS, pour les fonctions supports (finances, ressources humaines, informatique). Cette participation est calculée selon des critères votés par les assemblées délibérantes (montants financiers, nombre de fiches de paye éditées). 
[bookmark: _Toc190097428][bookmark: _Toc213853364]Dépenses de personnel
La clôture de l’exercice 2025 prévoit les charges de personnel à hauteur 626 315€ euros, en dessous du prévisionnel, cela s’explique par l’absence pour cause de maladie de plusieurs agents et le recours à de l’intérim et de la prestation qui ne sont pas qualifiés de dépenses de personnel en terme comptable. 
L’organigramme de la résidence autonomie a évolué en 2025 afin de répondre au fonctionnement de la résidence et de pérenniser plusieurs postes.


[bookmark: _Toc190097429][bookmark: _Toc213853365]CONSTRUCTION DU BUDGET PRIMITIF 2026 DE LA RESIDENCE AUTONOMIE DUPUY

[bookmark: _Toc190097430]Le budget-annexe de la résidence autonomie Dupuy est établi sous le contrôle des services du Département, à qui une maquette budgétaire est soumise dès octobre de l’année N-1. 
Projection de la section de fonctionnement 
[bookmark: _Toc190097431][bookmark: _Toc213853366]Recettes de fonctionnement
Le budget 2026 pourra prendre en compte un taux d’occupation de 98.4% pour les T1 et de 100% pour les T2.  La proposition de recettes de fonctionnement pourra ainsi s’élever à 1,46 millions. Cette projection se base sur des tarifs modifiés. 
La résidence autonomie percevra le forfait autonomie comme chaque année, pour environ 30 000€. Une aide pour les mesures salariales est prévue environ 28 000€. 
[bookmark: _Toc190097432]Le projet de budget ne prévoit pas de subvention de la Ville, l’option ayant été choisie de faire appel aux réserves financières de la résidence en cas de déficit. 
Dépenses de fonctionnement (hors masse salariale) 
Le budget de fonctionnement 2026 sera établi en prenant en compte un taux directeur de +0,2%. 
La refacturation des fonctions supports par la Ville devrait être équivalente à 2025 pour environ 31 000€. 
Les redevances à verser à Emeraude Habitation sont prévues pour 173 000€ environ, au vu de l’échéancier du bailleur.

[bookmark: _Toc190097433][bookmark: _Toc213853367][bookmark: _Hlk157698610]Focus sur les dépenses de personnel
Les dépenses du personnel seront prévues en 2026 au regard du réalisé 2025 et en prenant en compte une marge suffisante comme les années antérieures afin d’anticiper les absences et départ en retraite.

[bookmark: _Toc190097434][bookmark: _Toc213853368]Projets d’investissements 2026
En 2026, la résidence-autonomie Dupuy poursuivra la rénovation de certains mobiliers ainsi que le renouvellement de certains équipements nécessaires à son fonctionnement. Un projet d’amélioration de la signalétique et de l’agencement des couloirs est à l’étude, ainsi que l’installation d’un coin cuisine en salle d’animation.
Pour la cuisine et la salle, 17 000€ sont provisionnés pour le changement de matériels et de mobiliers 
Un budget pourra être inscrit de manière à disposer de provisions pour du petit mobilier (environ 1 000€) et du matériel informatique (environ 1 000€).
Ces montants seront amenés à être réajustés en fonction de la finalisation du projet de budget. En tout l’enveloppe disponible pour l’investissement 2026 est d’environ 80 000€. 
Le budget pourra prendre en compte les recettes d’investissement suivantes : Fonds de Compensation de la TVA pour 3900€, le report de la section d’investissement 2024 pour 45901€.
En fonction des notifications et demandes, d’autres subventions pourraient s’y ajouter en cours d’année. 

Evolution des produits de la tarification


2019	2020	2021	2022	2023	2024	2025	909566	757409	656199	1061259	1304458	1383559	1350000	
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